
De l’expérience, un diplôme

Prérequis

Méthodes mobilisées
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Le titulaire du BTS ESF participe à la réalisation des missions des
établissements et des services qui l’emploient sur la base de son expertise
dans les domaines de la vie quotidienne: alimentation-santé, budget,
consommation, environnement-énergie, habitat-logement et intervient
auprès de différents publics (en situation de handicap, de précarité, familles,
mères isolées, personnes âgées, personnes en situation d’impayé, en
surendettement, SDF, jeunes, mineurs non accompagnés, migrants….)

Brevet de Technicien Supérieur ESF
Économie Sociale Familiale

Certification professionnelle enregistrée au RNCP n°36938 avec le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Date d’échéance de l’enregistrement 31/07/2027

50% en milieu scolaire + 50% en entreprise

Les objectifs de la formation

BTS

ESF

Pédagogie de l’alternance basée sur des enseignements théoriques et des apports pratiques
à travers l’étude de cas concrets, de visites d’entreprises, d’interventions de professionnels

(départ d’alternance, retour d’alternance, plan d’études…)

Le candidat doit être titulaire d’un baccalauréat général, technologique
ou professionnel ou tout autre titre ou diplôme équivalent (DAEU, capacité en droit).

L’inscription se fait via Parcoursup et sur RDV/entretien pour les candidats hors Parcoursup.

Durée de la formation et modalité d’évaluation
2 ans soit 38 semaines en milieu professionnel

et 38 semaines en centre de formation
avec examen en épreuve terminale à l’issue de la deuxième année.

Modalités pédagogiques
- Le centre de formation privilégie l’accompagnement de la personne dans son
projet professionnel (entretiens réguliers, encadrement individuel et collectif,
accompagnement assisté à distance, passeport de compétences).
Il favorise la réussite de chacun en prenant en compte les acquis et
l’expérience du candidat, son rythme d’apprentissage, son environnement.
Il propose une pédagogie de l’alternance
(visites de structures et interventions de professionnels).
Il prépare les étudiants à l’examen (épreuves en conditions réelles).

- Contenu de la formation : Politiques sociales, économie-consommation,
méthodologie de projet et d’investigation, psychologie, action professionnelle,
anglais, physique-chimie, biologie appliquée à la santé, alimentation, habitat-
logement.

Lien Certification Professionnelle
www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36938/Ministère

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36938/Minist%C3%A8re/
http://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36938/Minist%C3%A8r


Les compétences professionnelles

Les différents statuts et les frais de formation
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-Formation initiale (étudiant)
-Formation continue

(contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation, projet de transition professionnelle)

-Les frais de scolarité sont définis en fonction des statuts
-Formation gratuite pour les candidats en contrat d’apprentissage

Indicateurs de résultats

Lucile RATIS - lucile.ratis@mfr.asso.fr
Agnès SETIER - agnes.setier@mfr.asso.fr

Contacts Pôle ESF

Pour tous renseignements complémentaires, nous consulter - Pour être contacté, scannez le QR Code

Le titulaire du BTS met ses compétences scientifiques,
techniques, méthodologiques au service de différents publics
d’usagers, de consommateurs, de clients et de professionnels.
Il contribue à l’information sur l’accès au droit des publics et peut
travailler en relation avec d’autres experts: travailleurs sociaux,
juristes, professionnels de la santé, personnels, des services
techniques des collectivités territoriales et des organismes de
logement social.

60% en 2024, 83,33% sur les 3 dernières années
Taux de satisfaction apprenants (2023-2024): 91%

Accessibilité

Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Selon la demande, des adaptations et des aménagements seront mis en œuvre
en fonction des besoins éducatifs particuliers de l’apprenant
(Plan d’accompagnement Personnalisé, Projet d’accueil individualisé),
sous réserve que la situation de santé de la personne soit stabilisée,
de l’absence de contre-indications à l’exercice de la profession
et dans la limite d’aménagements raisonnables
(loi du 11 février 2005)
Cette demande doit nous être précisée lors de l’entretien de recrutement.

Nous accompagnons les stagiaires pour effectuer leurs démarches
auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées.

Référente handicap, délégation H+
Les locaux sont adaptés aux personnes à mobilité réduite

Référente Handicap :
Christel CIFUENTES

des apprenants
et des familles
recommandent

la MFR

95,3 %


